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Se laver et se désinfecter les mains 

 

   
Quand faut-il se laver les mains ? 

- Avant le début du travail 
- Après les pauses 
- Après être allé aux toilettes 
- Après transformation des matières premières 
- Après contact avec la saleté et les déchets 
 
 
 
Comment faut-il se laver les mains ? 

 

 
 
1. se laver 
soigneusement les 
mains avec de l'eau et 
du savon 
 

 
 
2. se rincer les mains 
 
 

 
 
3. sécher les mains 
avec des serviettes 
jetables 
 

 
 
4. se désinfecter les 
mains 
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